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Comité de mutualisation du 18 septembre 2007 
 

***** 
Relevé de Conclusions 

 
***** 

 
 

Présents :  Pierre Ageron (CSIESR), Bernard Contal (ASG), Pierre Dumaz (AACU), Amal Sayah 
(Vice-Président d’Université). AMUE : Jacques Bernard (Directeur), Philippe 
Charignon (Chargé de Domaine Scolarité), Frantz Gourdet (Chargé de Mission 
CRIIL), Christian Michau (Directeur adjoint).  

Excusés :  Laurence Bancel-Charencol (Chargée de mission "Budget et moyens"), Jean 
Deroche (ASG), Jean-Gilles Hoareau (AACU), François Paquis (ASG), Damien 
Verhaeghe (ASG). 

 
 

I. Camel 
 
Le catalogue est officiellement en ligne depuis le 26 mars 2007 à l’adresse http://camel.amue.fr
 
 
Le nombre d’inscriptions d’outils informatiques est de 168 après  5 mois de mise en service. Pour 
la très grande majorité, il s’agit du dépôt de logiciels des consortiums qui disposaient déjà d’une large 
visibilité. La passerelle AISEE-CAMEL a été utilisée  pour seulement 2 produits  Il apparait que les 
établissements sont hésitants à déposer des applicatifs souvent très « adhérants » à la réalité de 
l’établissement, peu ou mal documenté par crainte d’être ensuite sollicités pour leur mise en œuvre. 
 
Le comité propose : 

• D’engager avec l’aide des associations une nouvelle campagne d’information sur Camel ; 
• Prospecter systématiquement les responsables des services informatiques autres que les 

consortiums et les grandes structures en vue de diversifier les sources de dépôt ; 
• D’insister à nouveau auprès des établissements sur la possibilité qui leur est donnée dans 

Camel d’annoncer leurs initiatives de développement, même à un stade préliminaire des 
projets où seules les idées et les compétences sont mutualisables ; 
Sensibiliser les auteurs des fiches pour les inciter à mieux les compléter et les tenir à jour. 

 
 

II. Séminaires  
 
Référentiel Général d’Interopérabilité : la planification de ce séminaire interviendra en fonction de la 
date à laquelle le décret donnant force réglementaire au RGI sortira. 
 
Qualité en ingénierie logicielle appliquée aux co-développements : Le comité insiste sur l’intérêt 
d’un tel séminaire en notant toutefois qu’il ne peut être bénéfique que pour des équipes fortement 
sensibilisées à cette question. 
 
Une proposition est faite en séance pour des sessions de formation pouvant se tenir à la Maison des 
Universités les 6/8 nov. et/ou  5/6 déc. 2007. Ce séminaire pouvant être suivi d’une proposition de 
formation plus complète (30 heures). 
 
En raison des doutes du comité sur la pertinence de cette proposition, l’AMUE formulera une nouvelle 
proposition qui sera soumise aux membres du comité courant septembre début octobre. 
 

http://camel.amue.fr/
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III. Autres actions de mutualisation : Graal, Orientation active, CNIL, ENT, 

Référentiels  
 

• Gestion de la recherche : mutualisation autour de Graal 
1. Manuel de prise en main finalisé par l’Amue en juillet 2007 ;  
2. Séminaires de présentation approfondie organisés par le Groupement d’Intérêts 

Scientifique (GIS) avec la participation de l’Amue : 26/27 sept, 22/23 oct ; 
3. Première vague de déploiement (10-15 sites) à partir de janv. 2008 ; 
4. Analyse en cours des possibilités de participation de l’Amue à la maintenance 

et à l’assistance aux sites, à la demande du GIS et de la CPU d’ici Avril 2008 ; 
5. Le comité encourage l’Amue à poursuivre dans cette voie. 

• Orientation active 
1. L’alimentation des opérations préalables à l’inscription (OPI) d’Apogée à partir 

de Post Bac a été vérifiée. 
2. Le comité estime un peu « décevant » que les établissements disposant d’outils 

locaux rapidement adaptables n’aient pas tous joué le jeu de la mutualisation. Il 
doute de la généralisation de Post bac. 

 
• Mutualisation des développements complémentaires sur SIFAC 

1. Sans modifier le paramétrage de la souche, certains établissements vont 
développer des fonctions complémentaires à Sifac : exemple interface pour la 
carte achat. 

2. L’Agence et le comité de mutualisation proposent que ces développements 
rejoignent la souche Sifac afin que d’autres établissements puissent en 
bénéficier. En contrepartie, la maintenance en sera assurée collectivement.  

3. D’autre part, il est proposé de demander aux établissements d’inscrire dans 
Camel les outils connexes, univers BO ou états que les établissements 
pourraient développer pour permettre leur réutilisation par d’autres. 

 
• Registre des traitements nominatifs  

1. Les Correspondants Informatique et Liberté (CIL) ont évalué des logiciels du 
marché permettant de gérer le registre des traitements nominatifs ;   

2. Le comité approuve la proposition de l’Agence consistant à : 
a) établir une convention de prix portant sur l’utilisation du  logiciel retenu 

(CILEX) ; 
b) préconiser la diffusion des formulaires électroniques co-développés par 

les CIL. 
 

• Référentiels - ENT  
 

1. Poursuite du plan d’ouverture des applications de l’Amue par la prochaine mise 
à disposition de connecteurs permettant aux établissements qui le souhaitent 
de fournir des accès « web services » à leur base Apogée et Harpège. Sont 
notamment attendues dans les prochaines livraisons des sociétés de tierce 
maintenance applicative :  

a) Dossier Agent : 30 fonctionnalités d’accès en ligne (livraison Harpège 
4ième  trimestre 2007) ; 

b) Dossier étudiant : 14 fonctionnalités d’accès en ligne (Apogée 3.70) 
comportant quelques fonctionnalités liées aux opérations préalables aux 
inscriptions. 

 
2. Le comité souligne la forte attente des établissements concernant la mise en 

œuvre du standard CDM/fr inscrit au chantier Référentiel de l’Offre de 
Formation (ROF) 
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IV.  Avenir du comité : 

 
Le Comité qui avait initialement pour objet de conseiller l’Amue pour procéder à la mutualisation et 
« l’industrialisation » de développements locaux venant compléter son offre applicative, s’interroge sur 
sa raison d’être dès lors que la volonté des établissements de mutualiser des développements locaux 
n’est pas au rendez vous (Cf. point 1). Une ultime réunion est cependant évoquée dont l’objet pourrait 
être une réflexion sur de nouvelles formes de mutualisation.  


